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teurs; investigations permettant à des étudiants, sous la conduite de professeurs, de 
satisfaire aux conditions requises pour l'obtention de grades supérieurs; et travaux ou 
programmes plus importants exécutés en commun par une faculté ou plusieurs facultés 
réunies dans de vastes laboratoires ou dans des instituts spécialisés rattachés à l'univer
sité. 

Le corps enseignant.—On considère généralement la recherche comme partie 
importante du rôle de professeur d'université; on peut donc supposer que bon nombre 
des 15,000 membres à plein temps du corps enseignant des universités canadiennes se 
livrent à cette activité. Pour la plupart du personnel, la recherche ne peut se poursuivre 
qu'en dehors des heures prévues pour l'enseignement, mais pour les professeurs qui ne 
donnent pas les cours d'été, la saison estivale leur offre l'occasion de se lancer dans la 
recherche d'une façon plus ou moins continue. Vu la diversité des travaux entrepris, 
il serait impossible de ne donner ici qu'une brève classification, mais on peut se procurer 
des renseignements détaillés dans le rapport annuel du président ou recteur de telle ou 
telle université. Dans le seul domaine des humanités, la section intitulée Bibliography of 
Sckolarly Publications du rapport *The Humanities in Canada» (rédigé par M. F. E. L. 
Priestly, pour le compte du Humanities Research Council of Canada, et pub hé par YUnioer-
sity of Toronto Press en 1964) est une source utile de renseignements sur la portée et la 
diversité des études canadiennes. 

Les étudiants.—Au Canada, avant la Seconde Guerre mondiale, l'éducation 
supérieure se résumait presque exclusivement à la formation d'hommes de profession 
appelés à servir la collectivité en qualité de médecins, d'hommes de loi ou d'ingénieurs, 
etc., et seules trois universités avaient établi des écoles de hautes spécialisations. Par 
contre, en 1964-1965, 34 universités et collèges offraient des cours de niveau supérieur, 
dont 22 préparaient au doctorat. La rédaction d'une thèse de recherche occupe une place 
prépondérante dans les conditions requises pour l'obtention d'un grade supérieur où se 
destinent les étudiants inscrits à ces institutions d'enseignement. La répartition de cette 
clientèle scolaire selon le sexe, le cours, l'université, le grade visé et l'année prévue pour 
l'obtention du grade, se trouve dans la série annuelle publiée par le Conseil national de 
recherches: Stalistical Summary of Students Registered in the Graduate Schools of Canadian 
L mversities in Physical and Earlh Sciences, in Architecture and Engineering, and in Life 
Sciences, et dans: Graduate Students in Oie Humanities and Social Sciences Registered ai 
Canadian Universities 1963-1964, publication de l'Association des universités et collèges 
du Canada. 

En 1964-1965, 13,797 étudiants (à plein temps et à temps partiel), dont 2,320 femmes, 
se sont inscrits aux écoles supérieures des universités et collèges canadiens. La même 
année, les universités ont décerné 569 doctorats en philosophie et 4,095 maîtrises et 
licences. 

Ressources financières.—L'appui financier accordé aux recherches universitaires 
provient essentiellement de cinq sources: divers ministères et organismes du gouvernement 
fédéral, qui subventionnent, à une échelle importante, les travaux dans le domaine des 
sciences naturelles et des sciences de la vie; l'industrie, qui soutient aussi bien la recherche 
pure que la recherche appliquée; diverses fondations privées, qui favorisent généreusement 
la recherche depuis maintes années, parfois dans certains domaines déterminés; les gou
vernements provinciaux et le gouvernement des États-Unis. Parmi ces sources d'aide, le 
gouvernement fédéral est, de loin, la plus importante. En 1964-1965, il a répondu pour 
57 p.̂  100 des fonds mis à la disposition des universités pour la recherche; les gouvernements 
provinciaux et l'industrie ont chacun fourni environ 15 p. 100 du montant total; les fonda
tions privées, 10 p. 100, l'industrie un peu plus de 5 p. 100 et le reste provenait d'autres 
sources. 

Bien que l'appui fédéral soit acheminé par l'intermédiaire d'une vingtaine de ministères 
et organismes, la plus grande partie de cette somme est déboursée par quatre d'entre eux: 
le Conseil de recherches pour la défense, le ministère de la Santé nationale et du Bien-être 


